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Transfusion de sang

Le principe de la gratuite du don de sang

Dans un pays voisin du nötre, il serait question
d'instituer le don obligatoire du sang, ce qui entraine-
rait un changement radical du principe meme de la li-
berte avec laquelle toute personne en bonne sante se

declare prete ä donner un peu de son sang au benefice
des malades et des blesses.

En Suisse, le principe de la liberte personnelle et de

la gratuite du don du sang a etd introduit et admis lors
de la creation d'un service de la transfusion sanguine
organise ä l'echelle nationale et place sous la direction
et la responsabilite de la Croix-Rouge suisse. II n'a
jamais ete discute depuis lors. Car le don du sang n'est

pas qu'une simple operation technique. C'est un geste

humain et par lä desinteresse.

Dans les pays oü les donneurs de sang sont retribues,
il est coutumier de voir par exemple de nombreux etu-
diants venir offrir leur sang pour se faire quelque argent
de poche.

Le geste perd ainsi grande part de sa noblesse, car il
y a de la noblesse ä faire gratuitement don de son sang

pour sauver des vies humaines.

Le malade qui « paie » la conserve de sang qui lui
est infusee ne paie done pas la «mature premiere»:
le sang, mais sa fabrication en un produit therapeutique
dont l'application ne comporte aucun risque pour lui
et qui est d'une qualite irreprochable.

Ceci pour les conserves de sang frais ou de sang
complet dont la duree de conservation est limitee.

Car si nous abordons le secteur des conserves de

plasma desseche — d'une duree de conservation quasi
illimitee et dont il est par consequent indispensable de

pouvoir disposer — et celui des produits derives du
sang (albumine, gamma-globuline, fibrinogene) dont
l'administration peut avoir une portde de vie ou de mort
chez certains malades, il est evident qu'ici les frais de

preparation et de fabrication sont plus eleves encore.

Pour ne citer qu'un exemple: Le service de la
transfusion de sang de la CRS a coutume depuis plusieurs
annees de ne travailler qu'une seule conserve de plasma
sec ä la fois dans le but de reduire le plus possible le

risque de la transmission d'hepatite. Mesure extreme-
ment judicieuse mais qui est evidemment plus coüteuse
que si l'on desseche plusieurs litres de sang ä la fois.

*

Mais ce geste de solidarite ne peut-il etre recompense

d'autre maniere?

L'on s'etonne parfois qu'un malade qui fut donneur
do sang alors qu'il etait bien portant ne puisse benefi-

cier d'une transfusion sanguine gratuite maintenant

qu'il a passe au rang des « receveurs ».

L'on oublie ä ce propos que si le sang ne « coüte

rien », il n'en est pas de meme des diverses manipulations

et operations auxquelles ce sang doit etre soumis

avant de pouvoir etre transfuse. Pensons aux seuls con-

tröles et analyses serologiques qui sont necessaires,

indispensables pour determiner et les groupes sanguins

et les facteurs Rhesus des donneurs et des receveurs. Et

la fabrication des trousses de transfusion, leur sterilisation,

la sterilisation aussi des flacons. Le service de la

transfusion de sang de la CRS a pour autre principe de

ne pas viser ä realiser de benefices et le tarif standard

de Fr. 25 — qui est requis depuis plus de 10 ans par
conserve de sang fournie aux höpitaux et au corps medical

n'est point surfait et couvre tout juste les frais effec-

tifs qu'occasionne sa preparation. Ce prix est le plus

bas qui soit pratique en Europe.

La Croix-Rouge suisse recompense toutefois
ses donneurs ben£voles en leur remettant un
insigne honorifique: d'argent aprfes la 5« prise
de sang, cercie d'or plaque apres le 25» pre-
levement. A raison de 3 dl par prise, un
donneur ainsi recompense aura donne pres de
8 litres de son sang! — A ce propos precisons
encore que la quantite de sang preieve ä
chaque prise se renouvelle en l'espaee de 3

semaines environ.
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